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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-16464

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-16464

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-8969

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cnfpt - Direction de l'achat publicNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18001404502245N° National d'identification : 
PARISVille : 

75578Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation de reportages photographiques, de photographies évènementielles, Intitulé du marché : 
de portraits et de prises de vue pour le compte de la direction de la communication du CNFPT

79961000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché porte sur la réalisation de reportages photographiques, Description succincte du marché : 
de couverture d'évènements, de prises de vue et de portraits pour le compte de la direction de la 
communication du CNFPT

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 02/03/2026 à 12h00, lire 09/03
/2026 à 12h00
Rubrique : Dqe, Au lieu de Ligne 12 "1/2 journée de réalisation de prise de vues à Lironville (54)" 
Ligne 13 "Indemnité kilométrique par km pour l'utilisation d'une voiture en cas de déplacement 
vers Lironville", lire Ligne 14 "1/2 journée de réalisation de prise de vues à Chaumont (52)" Ligne 
15 "Indemnité kilométrique par km pour l'utilisation d'une voiture en cas de déplacement vers 
Chaumont"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-16464
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Rubrique : Ae, Au lieu de "Décomposition De La Proposition" Période initiale (1 an à compter - 
montant maximum 30 000,00 euro(s) Ht) Reconduction (1 an à compter - montant maximum 30 
000,00 euro(s) Ht), lire "Décomposition De La Proposition" Période initiale (1 an à compter - 
montant maximum 41 666,67 euro(s) Ht) Reconduction (1 an à compter - montant maximum 41 
666,67 euro(s) Ht)

16/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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